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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION  SPÉCIFIQUE
COVID-19 DU 12 NOVEMBRE 2020

Participants : A. BASSAL, C. CORBOU, N. HOPP, R. FORTUN,
2 représentants par OS

I- Point sur la situation sanitaire

L’ARS observait une progression des taux des différents indicateurs sur la région des Pays de la Loire
jusqu’au week-end dernier. Il y a l’amorce d’un ralentissement du Covid.
Les hospitalisations au CHU de Nantes ont augmenté mais restent moins tendues que d’autres régions.
La capacité totale des lits de réanimation au CHU est de 98. Actuellement il y a entre 33 à 35 patients
en réanimation pour le Covid. Par ailleurs, 340 personnes sont hospitalisées pour le Covid sur le
département de la Loire-Atlantique. Enfin, le CHU teste systématiquement tous les patients venant en
consultation. Le résultat est que 20 à 30 % sont positifs asymptomatiques. Les responsables en
déduisent qu’il doit y avoir le même taux d’asymptomatique dans la population actuelle.

Dans nos collectivités, 15 agents par semaine depuis le 21 octobre 2020 déclarent être malades du
Covid, soit 45 en 3 semaines.

II- Services formalités à la DRU / Réduction des horaires au public

Depuis le second confinement, la fréquentation dans les services formalités a chuté de 25 %. Il a donc
été décidé de réduire l’amplitude d’ouverture. En mairie centrale, le lundi sera ouvert aux même heures
que les autres jours, soit de 9h00 à 17h30. Pour les mairies annexes de Doulon et de Chantenay,
l’ouverture au public le samedi matin est supprimée (9h00 à 12h00). Ceci permet d’ajuster au mieux les
effectifs.
Dans le même temps, les e-services ont connu une petite hausse mais pas proportionnelles à la baisse de
fréquentation physique. Pourtant AlloNantes incite les usagers à utiliser les e-services pour leurs
démarches.
La CFDT a réagi en demandant l’impact sur les agents (temps de travail, redéploiement dans les

autres services) dont les ajustements horaires ont permis de libérer. L’administration nous a répondu
qu’ils iraient conforter des services de la DRU comme l’État Civil ou les Objets Trouvés. Les autres
agents seront fortement incités à aller en renfort dans les autres directions comme volontaires.
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III- EHPAD

Il n’y a pas de cas Covid dans les EHPAD de la Ville de Nantes. Par contre, sur 8 jours, 3 séries de tests
ont été réalisés et certains ont pu être testés deux fois. Sur le département, 17 EHPAD ont plus de 10
personnes (agents ou résidents) ayant le Covid.

IV- Écoles

Depuis le 2 novembre jusqu’au 10 novembre 2020, 10 écoles ont eu une personne atteinte de la Covid
(des enfants, agents et animateurs) mais aucune classe ou école n’est fermée.

Le nouveau protocole sanitaire ne modifie pas les règles antérieurs. La principale nouveauté est
l’aération des classes qui est effectué sur 15 minutes le matin avant l’arrivée des enfants, à la récréation
du matin, pendant le repas, puis à la récréation de l’après-midi et enfin le soir.

Le brassage des élèves est aussi limité, ces nouvelles règles se sont mises en place le 9 novembre 2020.
Pour ceci, les écoles ont pu augmenté le temps du midi d’un quart d’heure ou la surface des cantines ou
le nombre de services. La conséquence directe pour les agents est une augmentation de leur charge de
travail (pas de renfort humain, seulement les lingettes ont été remis pour aller plus vite dans le
nettoyage entre chaque service).

La CFDT redemande des renforts urgemment car beaucoup de collègues sont en épuisement.

La CFDT encourage tous les agents a continué à respecter les mesures barrières face au Covid.
Pour la santé de tous, restons solidaire !

Faites-nous remonter les dysfonctionnements dans vos services lorsque le respect de ces gestes
barrières ne peut pas s’organiser fautes de moyens. Le CHSCT de la CFDT s’engage à faire
remonter ses dysfonctionnements pour vous protéger et protéger les autres.
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